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LE FUEGO SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  23/04/2021,  il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : LE FUEGO
Forme : SAS
Siège social : 134 Avenue des Souspirous 84140 MONTFAVET
Objet : restaurant Bar
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 500 euros (apport en numéraire)
Transmission des actions : la cession des actions est constatée par un virement des actions cédées du
compte du cédant au compte du cessionnaire. Cette opération ne s’effectue qu’après justification par le
cédant du respect des disposions légales et statutaires. Toute cession effectuée en violation des statuts
statuaire est nulle de plein droit. Toutes cessions d’actions à titre gratuit ou onéreux ou a des tiers ou
entre actionnaire doit préalablement être agrées suivant l’art 12 des statuts
Président  :  M ABDESLAM IBRAHIM demeurant  11 rue  Liron 30133 Les Angles pour une durée
indéterminée
Mention sera faite au RCS d’Avignon
3951420

Publié le 30/06/2021
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SCI JULIAN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 23/06/2021 il a été constitué une SCI dénommée :

JULIAN
Siège social : 279 Chemin Joseph Roumanille 84210 PERNES-LES-FONTAINES Capital : 1 000 € Objet
social : Acquisition notamment par voie d apport ou d achat de propriétés et droits immobiliers, mise en
valeur, transformation, construction, aménagement, administration et gestion par location ou autrement
de tous immeubles, droits et biens immobiliers. Gérance : Mme JULIAN Marie-France demeurant 279
Chemin Joseph Roumanille 84210 PERNES-LES-FONTAINES Cession de parts sociales :  Les parts
sociales sont librement cessibles entre associés uniquement. Elles ne peuvent être cédées, à titre onéreux
ou à titre gratuit, à des personnes autres que celles visées ci-dessus, qu’avec le consentement de la
majorité des associés, représentant plus de la moitié des parts sociales. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de AVIGNON.
3951419

Publié le 30/06/2021
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MAISON GREGOIRE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à ST SATURNIN LES AVIGNON du 24/06/2021, il a
été  constitué  une  société  présentant  les  caractéristiques  suivantes  :  Forme  sociale  :  Société  à
responsabilité limitée. Dénomination sociale : MAISON GREGOIRE. Siège social : 55 Rue Porte du
Thor, 84450 ST SATURNIN LES AVIGNON. Objet social : Boucherie, charcuterie, traiteur, épicerie, en
magasin et ou marchés.  Durée de la Société  :  99 ans.  Capital social  :  8 000 euros.  Gérance  :
Guillaume  GREGOIRE,  demeurant  61  Rue  de  la  Source  84450  ST  SATURNIN  LES  AVIGNON.
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.
Pour avis
3951430

Publié le 30/06/2021
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LA ROSE ETERNELLE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant un acte ssp en date du 08/02/2021 il a été constitué une SCI
Dénomination : LA ROSE ETERNELLE
Siège social : 141 Allée des Eglantines-84320 Entraigues sur la Sorgues
Objet : achat, location, vente de biens immobiliers
Capital : 2000 €
Durée : 99 ans
Gérant : M. Ahmet BOZKURT – 141 Allée des Eglantines – 84320 Entraigues sur la Sorgues
Cession de parts sociales : les parts sociales sont librement cessibles au profit d’un associé ascendant,
descendant ou entre conjoints. Toute autre cession est soumise au préalable à agrément de la collectivité
des associés réunis en Assemblée Générale.
Immatriculation au RCS d’Avignon
3951406

Publié le 25/06/2021

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


12 avril 2026 |

Ecrit par le 12 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/187/   5/14

AT PROJET SARLU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé établi à ALTHEN DES PALUDS en date du 22/06/2021, il a été
constitué une société à responsabilité limitée unipersonnelle présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : AT PROJET
Siège social : 278 Chemin de la Bretelle, ALTHEN DES PALUDS (Vaucluse)
Objet  :  –  dessinateur,  projeteur en bâtiment ;  –  assistance à maîtrise d’ouvrage,  ordonnancement,
pilotage, coordination (OCP) de chantiers, économie de la construction.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés
Capital : 5 000 euros
Gérance  :  Monsieur Julien GONZALES, demeurant 278 Chemin de la Bretelle, ALTHEN des Paluds
(Vaucluse)
Immatriculation : au registre du commerce et des sociétés d’Avignon.
Pour avis, l’associé fondateur mandaté à cet effet ou le gérant
3951394

Publié le 25/06/2021
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HELOTRANS SARLU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 10/05/2021, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée à associé unique
Dénomination sociale : HELOTRANS
Siège social : 1 rue du Duc de Cumberland, 84000 AVIGNON
Objet social : Transport public routier de marchandises au moyen de véhicules tous tonnages
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 9 000 euros
Gérance : Monsieur Mohammed AKHELARAB, demeurant 1 Rue Duc de Cumberland 84000 AVIGNON
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis
La Gérance
3951395

Publié le 25/06/2021

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


12 avril 2026 |

Ecrit par le 12 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/187/   7/14

SONER CONSTRUCTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 23 juin 2021 à JONQUIÈRES, il a été constitué une
société ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SONER CONSTRUCTION
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Siège social : ZAC du Coudoulet – 146 rue d’Irlande – 84100 ORANGE
Objet : La Société a pour objet social (ci-après, « l’Objet Social »), directement ou indirectement en
France  et  en  tous  pays  :  –  Tous  travaux  de  maçonnerie  générale  et  bâtiment  –  Tous  travaux  de
construction : gros œuvre, finition intérieur et extérieur – Tous travaux de pose de carrelage – Tous
travaux de bâtiment intérieur et extérieur : construction et démolition – La réalisation de charpente-
couverture  –  La  réalisation  de  travaux  de  plâtrerie  –  La  réalisation  de  cloisons,  cloisons  placo,
placoplâtre, briquetage – La réalisation de plafonds, faux-plafonds – L’isolation, le doublage – Le dallage
béton – La pose menuiserie – La réalisation de travaux de façades : enduit façades – La réalisation de
travaux de peinture – La construction et l’installation de piscines. En outre, l’Objet Social comprend : – La
négociation de licences et  plus généralement de tout  droit  de propriété intellectuelle  ;  –  La prise,
l’acquisition,  l’exploitation  ou  la  cession  de  toutes  marques,  de  tous  procédés  et  brevets,  et  plus
largement de tout droit de propriété intellectuelle concernant ces activités ; – La participation de la
Société, par tous moyens, directement ou indirectement, à toutes opérations pouvant se rattacher à son
objet par voie de création de Sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits
sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de
tous fonds de commerce ou établissements ; – Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature
qu’elles  soient,  mobilières  ou  immobilières,  commerciales,  financières  ou  industrielles  pouvant  se
rattacher  directement  ou  indirectement  à  l’objet  social  et  à  tous  objets  similaires,  connexes  ou
complémentaires,  de nature à favoriser  son extension ou son développement.  La Société peut  agir
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directement, indirectement, seule ou en association, participation, groupement ou société, avec toutes
autres personnes ou sociétés. Elle peut réaliser sous quelque forme que ce soit les opérations entrant
dans son Objet Social.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
Date de clôture de l’exercice social : 31 décembre
Capital : 5 000 € (cinq mille euros).
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Chaque action donne droit à une
fraction de l’actif social proportionnellement au nombre d’actions existantes. Chaque action donne droit à
une voix au sein de tout vote et toute délibération.
Transmission  des  actions  :  Lorsque  la  Société  comporte  plus  d’un  associé,  toute  transmission
d’actions, à quelque titre que ce soit, soit à titre gratuit, soit à titre onéreux, y compris entre associés, est
soumise au respect de la procédure d’agrément, que cette transmission résulte d’une cession, d’une
succession ou de la liquidation de communauté de bien entre époux ou encore de la disparition de la
personnalité morale d’un associé, y compris si cette disparition emporte transmission universelle de
patrimoine,  qu’elle  ait  lieu par  voie  d’apport,  fusion,  scission,  ou par  voie  d’adjudication publique,
volontaire ou forcée, qu’elle ne porte que sur la nue[1]propriété ou l’usufruit.
Direction et administration de la société : Aux termes des statuts, la Société est gérée, dirigée,
administrée et représentée à l’égard des tiers par son Président, personne physique ou morale, associée
ou non de la  Société.  L’associé unique exerce cette fonction ou désigne un tiers.  Les pouvoirs de
Président  seront  exercés  par  l’associé  unique,  Monsieur  Sébastian  Soner  SENGUL demeurant  735
chemin du moulin – Ferme Biscarat – 84150 JONQUIÈRES. Si la Société devient pluripersonnelle, et que
le poste de Président devient vacant, alors le nouveau Président est choisi par décision collective des
associés à la majorité simple. La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés
d’Avignon.
Sébastian Soner SENGUL Président
3951402

Publié le 25/06/2021
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé et contrat d’apport en date à Avignon du 21 juin 2021 enregistrés à
AVIGNON le 22 juin 2021 sous les mentions Dossier 2021 00032511 réf 8404P01 A 02329, il a été
constitué une société à responsabilité à associé unique ayant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : ALTI-FLUIDES
SIÈGE SOCIAL : 28 avenue Frédéric Mistral Robion (84440)
OBJET : activité de froid commercial de climatisation et d’installation d’équipements thermiques,
DURÉE : 99 ans
CAPITAL SOCIAL : 1000 Euros.
IMMATRICULATION : RCS Avignon.
GÉRANT : Monsieur Philippe CALVET, demeurant 28 rue Frédéric Mistral à ROBION (84440), Suivant
ledit contrat d’apport susvisé, Monsieur Philippe CALVET, demeurant 28 rue Frédéric Mistral à ROBION
(84440), a fait apport à la Société ALTI-FLUIDE, SARL au capital de 1000 euros, dont le siège est 28 rue
Frédéric Mistral  à ROBION (84440),  son entreprise individuelle composée d’un fonds de commerce
d’installation d’équipements thermiques et climatisation exploité 28 rue Frédéric Mistral à ROBION
(84440), immatriculé au Registre du Commerce et des sociétés sous le numéro 327 465 282.
Les éléments d’actif apportés ont été valorisés à 39 028,72 euros contre une prise en charge du passif
attaché au fonds de 38 028,72 euros, soit un apport net de 1000 euros. La date de transfert de propriété
et d’entrée en jouissance dudit fonds a été fixée au jour de l’immatriculation au Registre du commerce et
des sociétés de la société ALTI-FLUIDES. Cet apport a été effectué moyennant l’attribution à Monsieur
Philippe CALVET de 100 parts sociales de la Société ALTI-FLUIDES.
Les créanciers de l’apporteur disposent d’un délai de dix jours à compter de la dernière en date des
publications légales pour faire la déclaration de leurs créances au Greffe du Tribunal de commerce
d’Avignon.
Pour avis le gérant
3951409

Publié le 25/06/2021
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BLT LOC SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Il  a  été  constitué  une société  par  acte  sous  seing privé,  en  date  du 18 juin  2021,  à  MONTEUX.
Dénomination  :  BLT LOC.  Forme  :  Société  par  actions  simplifiée.  Siège  social  :  704  B  route
d’Avignon, 84170 Monteux. Objet  :  acquisition, vente, gestion, apport de tout immeuble et terrain.
Durée de la société : 99 année(s). Capital social fixe : 1000 euros divisé en 1000 actions de 1 euros
chacune,  réparties  entre  les  actionnaires  proportionnellement  à  leurs  apports  respectifs.  Cession
d’actions et agrément : Toute transmission est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des
associés. Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions
statutaires et légales. Ont été nommés : Président : Madame Tassadit Brunel Quartier Granouillet –
Impasse des Jardins 30126 SAINT[1]LAURENT-DES-ARBRES. Directeur général : Monsieur Luc Brunel
Quartier  Granouillet  –  Impasse  des  Jardins  30126  SAINT-LAURENT-DES-ARBRES.  La  société  sera
immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
3951396

Publié le 25/06/2021
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NET.COM SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé établi à LE THOR en date du 15 juin 2021, il a été constitué une
société par actions simplifiée unipersonnelle présentant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : NET.COM,
SIEGE SOCIAL : 4 chemin de Cambadeau, lot les jardins de Cambadeau, LE THOR (Vaucluse)
OBJET : Création et maintenance sur réseaux de télécommunications, électricité générale, fibre optique
et adsl, toutes activités connexes ou complémentaires.
DUREE : 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
CAPITAL : 1 000 euros
PRESIDENT : Monsieur KAMAL EL BOUKHARI, demeurant 4  CHEMIN DE CAMBADEAU, LOT. LES
JARDINS DE CAMBADEAU, LE THOR (VAUCLUSE),
AGREMENT : En cas de pluralité d’associés, toutes les cessions d’actions à des tiers seront soumises à
l’agrément des associés.
IMMATRICULATION : au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON .
3951383

Publié le 24/06/2021
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QL IMMO PATRIMOINE SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé à Pernes les Fontaines en date du 15 juin 2021 il a été constitué pour une
durée de 99 années, une Société Civile Immobilière qui sera immatriculée au registre du commerce et
des sociétés d’Avignon et dénommée « SCI QL IMMO PATRIMOINE ».
Capital : 1000 Euros
Siège social : 855 rue de la Courtoise – 84210 PERNES LES FONTAINES.
Objet :
La Société a pour objet :
– d’assurer la cohésion du patrimoine familial ;
– d’organiser la transmission en mutualisant entre les associés les aléas des écarts de rentabilité entre les
différents actifs ;
– de garder le contrôle de la société et celui des actifs qu’elle détient ;
– de préserver la cohésion familiale tout en organisant la gestion et la transmission du patrimoine ;
– de maîtriser l’entrée de nouveaux associés ;
– d’éviter les inconvénients des aléas de l’indivision ;
– de renforcer la protection du conjoint survivant non divorcé ;
– de renforcer la protection d’un associé vulnérable
– d’optimiser la gestion privée des actifs par :
* l’acquisition, la propriété, l’échange, l’administration, la mise à disposition, la gestion de tous biens de
jouissance, de placements et de liquidités de toute nature, tels que valeurs mobilières, titres, droits
sociaux, parts d’intérêts…, y compris les instruments financiers à terme et les opérations assimilées… ;
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* L’emprunt, le cautionnement simple ou hypothécaire nécessaires à la réalisation de l’objet ;
* la réalisation de toutes opérations immobilières et financières, l’emploi de fonds et valeurs, la prise de
participations directes ou indirectes dans toutes entreprises ;
* le versement de sommes dans des comptes ouverts au nom des associés ;
l’achat, la prise à bail de tous immeubles bâtis ou non bâtis, la mise en valeur des immeubles acquis,
notamment  par  l’édification  de  constructions  pour  toute  destinations,  la  transformation  de  toutes
constructions et par tous travaux de viabilité ;
L’exploitation par bail, location ou autrement des immeubles acquis par la société.
Pour réaliser cet objet ou en faciliter la réalisation, la société peut recourir en tous lieux à tous actes ou
opérations, notamment constituer hypothèque ou toute autre sûreté réelle sur les biens sociaux,
Et  généralement,  toutes  opérations  quelconques  pouvant  se  rattacher  ou  non,  directement  ou
indirectement à son objet, pourvu qu’elles ne modifient pas le caractère civil de la société.
Cession et transmission des parts sociales :
Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés.
Les parts sont librement cessibles entre associés et entre conjoints ascendants et descendants.
Les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la société qu’avec le consentement des
associés représentant les trois quarts du capital social.
Co-gérance :
GAO Zhenyu demeurant 855 route de la Courtoise – 84210 Pernes les Fontaines.
GAO Xiaole demeurant 855 route de la Courtoise – 84210 Pernes les Fontaines.
Pour avis
3951389

Publié le 24/06/2021

 

LUDIEGO SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 12 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 30 juin 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 28/05/2021, il a été constitué une SAS dénommée :

LUDIEGO

Siège social : 35 rue du vieux Sextier 84000 AVIGNON Capital : 1500 € Objet social : L’exploitation
d’un fonds de commerce de glaces et  boissons à emporter.  Président  :  M DI LORENZO Agostino
demeurant 7B, rue Jean Baptiste Marcet résidence Le Clos St Joseph 84000 AVIGNON élu pour une
durée  illimitée  Directeur Général  :  Mme VASSAS Julie  demeurant  7B,  rue  Jean  Baptiste  Marcet
résidence Le Clos St Joseph 84000 AVIGNON Admission aux assemblées et exercice du droit de vote
: Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Clauses
d’agrément  :  Les  actions  ne  peuvent  être  cédées  à  des  tiers  étrangers  à  la  société  qu’avec  le
consentement de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Durée
: 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
3951381

Publié le 24/06/2021
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